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Alors que la jurisprudence belge
était, jusqu’il y a peu, assez rare en
matière de discrimination, plu-
sieurs indices laissaient penser
que cettematière allait prendre
une ampleur considérable dans les
années à venir. Les employeurs ris-
quent en effet de prendre tout au
long de l’exécution d’un contrat
de travail diverses décisions (re-
crutement, évaluations, licencie-
ment) qui pourraient être jugées
discriminatoires. Qui dit critères
de sélection, dit risques de discri-
mination.
Les juridictions du travail sor-

tent du bois. Voici l’enseignement
de quelques décisions récentes.

Aménagement
raisonnable
Unpremier arrêt intéressant a été
rendu par la cour du travail de
Bruxelles en janvier 2013.
À cette occasion, la société Car-

refour a été condamnée à payer
une indemnité forfaitaire pour
discrimination en raison du han-
dicap. En l’espèce, il s’agissait
d’une réassortisseuse en grand
magasin qui avait subi une at-
teinte physique auxmembres su-
périeurs.
Cette situation entravait pour

une durée indéterminée sa partici-
pation à la vie professionnelle. La
cour amis en évidence que l’em-
ployée était en droit de se préva-
loir à l’égard de son employeur de
l’obligation demettre en place des
aménagements raisonnables en
faveur d’une personne handica-
pée.
L’employeur était obligé de l’en-

visager sauf à démontrer que ces
mesures lui imposaient une
charge disproportionnée. Or, la
cour souligne la carence de Carre-
four à démontrer lamoindre dé-
marche concrète accomplie en vue
d’adapter le poste de travail de
l’intéressé. L’employeur est
condamné.
Une deuxième décision a été

rendue par le tribunal du travail
de Bruges en décembre 2013.

Discrimination
physique
En l’espèce, l’employeur a refusé
d’engager un candidat en raison
du fait que celui-ci présentait une
malformation congénitale aux
mains. Suite à une enquêtemenée
par le Centre pour l’égalité des
chances, il s’est avéré que l’em-
ployeur n’avait pas engagé ce can-
didat en raison de cet handicap.
À cette occasion, le Tribunal du

travail de Bruges a considéré que
l’employeur ne pouvait pas justi-
fier une discrimination en raison
d’une caractéristique physique ou

génétique ou en raison d’un han-
dicap, par la seule volonté de ré-
pondre aux souhaits des autres
travailleurs ou de la clientèle. Il
convient donc demettre en ba-
lance les intérêts propres de l’en-
treprise et ceux du candidat pré-
sentant un handicap.
En décembre 2013, le tribunal

du travail de Louvain a, quant à
lui,mis en évidence le fait qu’il
pouvait y avoir une discrimination
fondée sur le handicapmême si le
travailleur n’était pas lui-même la
personne handicapée.
En espèce, le travailleur en

question a informé par courrier
son employeur et ses collègues
que sa fillette nouveau-née était
atteinte d’une infection grave et
rare pouvant donner lieu à des
problèmes de santé ou un handi-
cap.
Le lendemain, l’employeur li-

cencie le travailleur soi-disant
parce qu’il ne répond plus au pro-
fil souhaité. Le tribunal a jugé
qu’en le licenciant d’unemanière
précipitée, l’employeur s’est lui-
mêmeprivé de la possibilité de
prouver que des choix straté-
giques d’organisation de l’entre-
prise justifiaient cette décision, in-
dépendamment dumalheur qui
frappait le travailleur à l’occasion
de la naissance de son enfant han-
dicapé. L’employeur est condamné
à payer l’indemnité de protection
prévue par la loi.

Port du voile
Enfin, la cour du travail d’Anvers,
en décembre 2011, a rendu une dé-
cision relative au port du voile.
Ce sujet a déjà fait couler beau-

coup d’encre et visiblement, il
peut être soutenu que l’interdic-
tion de porter des signes exté-
rieurs d’une religion ou d’une
conviction particulière ne saurait
constituer une discrimination di-
recte dès lors qu’elle s’adresse à
tous les travailleurs, quelle que
soit leur religion ou conviction.
Tout au plus, cela pourrait

constituer une discrimination in-
directe. Or, en l’espèce, il n’est pas
manifestement déraisonnable que
l’employeur, en accord avec les re-
présentants du personnel, ait opté
pour une politique de neutralité
entendue comme l’interdiction de
porter au travail un signe extérieur
d’appartenance philosophique, re-
ligieuse ou politique.
Le licenciement de la travail-

leuse qui, au départ, avait accepté
de travailler sans le voile isla-
mique, et qui avait ensuite changé
d’avis, n’est pas abusif. Il n’y a pas
de discrimination.

La
discrimination
dans la relation
de travail est
sanctionnée

L’employeurnepeut
pas justifier une
discriminationen
raisond’une
caractéristique
physiqueou
génétiqueouen
raisond’un
handicap, par la seule
volontéde répondre
aux souhaitsdes
autres travailleursou
de la clientèle.

La mise en culture d’OGM se heurte à l’hostilité croissante de certains États ou de leurs populations. © BELGA
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Associate PartnerNautaDutilhL a foi en la biotechnologie
est à ce point inébranlable
qu’elle aurait dû, dans sa
composante végétale, an-

noncer un avenir radieux où l’agri-
culturemoderne pourrait satis-
faire les besoins croissants en ali-
mentation, exacerbés par une
démographie galopante. Or, les
OGMn’ont eude cesse de susciter
bien des controverses, davantage
en Europe quepartout ailleurs.
Cetteméfiance a trait tantôt à leur
impact sur la santé humaine, tan-
tôt à l’appauvrissement de la biodi-
versité que leurmise en culture
pourrait exacerber.
Alors que partisans et adver-

saires de cette nouvelle technolo-
gie occupent des positions diamé-
tralement opposées, le droit de
l’Union européenne cherche à
concilier ces intérêts antagonistes.
Aussi, depuis 20 ans, les compé-
tences étatiques se réduisent
commeunepeaude chagrin sous
l’emprise d’une harmonisation
exhaustive des réglementations
concernant l’utilisation confinée,
la dissémination volontaire, la
mise sur lemarché, l’étiquetage et
la traçabilité, ainsi que les trans-
ferts internationauxdesOGM.
Audemeurant, le droit de l’UE

ne fait que s’étendre, tant pour as-
surer le fonctionnement dumar-
ché intérieur que pour répondre
aux attentes desmilieux de protec-
tionde l’environnement et des
consommateurs.
Le régimedemise sur lemarché

desOGMoccupedans ce système
uneplace essentielle: sans autori-
sation, pas de commercialisation,
et donc pas demarché. Le contrôle
de lamise sur lemarché s’articule

autour de deux axes, le premier re-
latif à la dissémination volontaire
d’OGMdans l’environnement en
général et le second concernant
spécialement les denrées alimen-
taires et les aliments pour animaux
GM, ce qui couvre la commerciali-
sationdenouveaux aliments (to-
mate transgénique àmutation re-
tardée), des aliments destinés à des
animaux ainsi que des produits ali-
mentaires produits «à partir»
d’OGM(par exemple, de l’huile ou
de la farine produites à partir
d’OGM, du ketchupproduit à par-
tir de tomatesGM).

À la recherche d’un
équilibre introuvable
Conformément à ces deux axes, la
Commission instruit et propose
aux 28 Étatsmembres réunis en co-
mité d’autoriser lesOGMque les
entreprises privées souhaitent
pouvoir commercialiser.
Or, ces procédures ont donné

lieu depuis 20 ans à une foire d’em-
poigne car, la plupart du temps, les
Étatsmembres s’opposent aux pro-
positions d’autorisationde la Com-
mission. Aussi, à la fin 2014, seule-
ment 51 autorisations avaient été
octroyées pour du coton, desœil-
lets, dumaïs, du soja, du colza, de
la betterave, plantes qui ont été
modifiées génétiquement pour les
protéger des destructions des in-
sectes ou en vue de les rendre résis-
tantes à des herbicides.
Unnombre plus limité encore

d’autorisations a été octroyé, pour
la culture, la plus célèbre étant le
maïsMON810, interdit dans plu-
sieurs Étatsmembres. Les entre-
prises s’impatientent alors que cer-
tains Étatsmultiplient les obstacles
à lamise en culture.
Ces autorisations sont assuré-

ment le produit d’un arbitrage des
tensions opposant le fonctionne-
ment dumarché intérieur à ses fa-
cettes sanitaires et environnemen-
tales, rejointes par des préoccupa-
tions éthiques, voire religieuses.
La recherche de cet équilibre in-

trouvable a récemment conduit le
législateur de l’UE à «renationali-
ser» le contrôle de lamise en cul-
ture.
En effet, le Parlement européen

et le Conseil desministres viennent
de semettre d’accord de limiter
nonpas l’octroi des décisions de
mise sur lemarchémais de la cul-
ture desOGM.À ce titre, les 28

Étatsmembres pour-
ront

restreindre, voire interdire la cul-
ture d’OGMsur tout oupartie de
leur territoire pour desmotifs (po-
litique agricole, protectiondes
consommateurs, affectationdes
sols, aménagement du territoire,
etc.). Cesmotifs ne doivent toute-
fois pas recouvrir les impacts des
OGMsur l’environnement et la
santé, sujets qui sont traités par
l’Agence de sécurité alimentaire
lors de l’instructiondes autorisa-
tions demise sur lemarché, divi-
siondes tâches quelque peuby-
zantine.
Onprend lamesure du change-

ment: alors que seuls les risques sa-
nitaires et environnementaux dû-
ment évalués pouvaient faire échec
à l’octroi de l’autorisation, d’autres
considérations, et notamment la
balance d’ordre socio-économique
entre les inconvénients et les béné-
fices découlant du génie génétique
pourront dorénavant être invo-
quées par les autorités nationales
en aval pour s’opposer à lamise en
culture de semencesGMautori-
sées.
Le raisonnement est le suivant: à

la différence des questions rela-
tives à lamise sur lemarché des
OGM, lamise en culture de ces der-
niers relève davantage d’une di-
mension locale, voire régionale
qu’internationale. Cette réforme a
ceci de révolutionnaire: pour la
première fois de l’histoire dumar-
ché intérieur, on assiste à unehar-
monisation à rebours, la liberté
d’user unproduit autorisé par l’UE
pouvant circuler librement se trou-
vant désormais encadrée par les
autorités nationales.
Les forces centripètes propres

au fonctionnement dumarché in-
térieur qui se traduisent par le
principe de reconnaissancemu-
tuelle desOGMautorisés se heur-
tent désormais de plein fouet aux
forces centrifuges, exacerbées par
l’hostilité croissante de certains
États oude leurs populations à ce
type de technologie.
D’aucuns s’interrogeront sur la

compatibilité de ce nouveau ré-
gime avec le principe de libre cir-
culationdesmarchandises consa-
cré tant dans le droit de l’UE que
dans le droit de l’OMC.
Nul doute que le combat

acharnémenépar certaines autori-
tés, appuyées par des franges de la
société civile, demêmeque les ré-
criminations des producteurs
d’OGMseront à l’origine de nou-
veaux litiges qui secoueront à nou-
veau le landerneau judiciaire.

Nuldouteque le
combat acharné
menépar certaines
autorités, appuyées
pardes frangesde la
société civile, de
mêmeque les
récriminationsdes
producteursd’OGM
seront à l’originede
nouveaux litigesqui
secoueront ànouveau
le landerneau
juridique.
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La foired’empoigneautourdesOGM
n’apasencore trouvéd’épilogue


